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Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Abri forestier :
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Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :
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fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :
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Abri forestier :
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Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
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LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs
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Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
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Naturschutzgebiet – Nature reserve
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Col de Bramont
956 m
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Col de la Vierge  
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LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve

Le Grand Ventron 
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Col du Bockloch 
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La Vieille Montagne
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Col de Bramont
956 m

Vers La Bresse

Col de la Vierge  
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Abri de l’Union
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LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve

Le Grand Ventron 
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Col du Bockloch 
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La Vieille Montagne
1151 m

Col de Bramont
956 m

Vers La Bresse

Col de la Vierge  
1067 m

Abri de l’Union
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1049 m

Col des Écharges
1050 m

Abri des Places
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760 m
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LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanctiondu 01/12 au 30/06

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve

Le Grand Ventron 
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
massif-du-ventron

Gestionnaire :

20
16

  —
 C

on
ce

pt
io

n 
&

 il
lu

st
ra

ti
on

s 
: C
pi
e 

 d
es

 H
au

te
s-

V
os

ge
s 

, e
t 

V
. K

on
ik

 | 
 D

es
ig

n 
: w

w
w

.je
an

-w
.fr

Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve

Le Grand Ventron 
1204 m

Col du Bockloch 
1011 m

La Vieille Montagne
1151 m

Col de Bramont
956 m

Vers La Bresse

Col de la Vierge  
1067 m

Abri de l’Union

        

Wintergés
1049 m

Col des Écharges
1050 m

Abri des Places
861 m

Haut de Felsach
1161 m

Frenz
760 m

Col d’Oderen
884 m

WILDENSTEIN 

KRUTH 

FELLERING

VENTRON

CORNIMONT

LA BRESSE

La
c 

de
s 

C
or

be
au

x

La
c 

de
 K

ru
th

-W
ild

en
st

ei
n

R
D

 1
3B

Le Mur des Granges 
726 m

Vers Ventron

Vers Oderen
et Fellering

Refuge du Club Alpin

1 km

vous
êtes ici



LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !
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Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
massif-du-ventron

Gestionnaire :

20
16

  —
 C

on
ce

pt
io

n 
&

 il
lu

st
ra

ti
on

s 
: C
pi
e 

 d
es

 H
au

te
s-

V
os

ge
s 

, e
t 

V
. K

on
ik

 | 
 D

es
ig

n 
: w

w
w

.je
an

-w
.fr

Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve

Le Grand Ventron 
1204 m

Col du Bockloch 
1011 m

La Vieille Montagne
1151 m

Col de Bramont
956 m

Vers La Bresse

Col de la Vierge  
1067 m

Abri de l’Union

        

Wintergés
1049 m

Col des Écharges
1050 m

Abri des Places
861 m

Haut de Felsach
1161 m

Frenz
760 m

Col d’Oderen
884 m

WILDENSTEIN 

KRUTH 

FELLERING

VENTRON

CORNIMONT

LA BRESSE

La
c 

de
s 

C
or

be
au

x

La
c 

de
 K

ru
th

-W
ild

en
st

ei
n

R
D

 1
3B

Le Mur des Granges 
726 m

Vers Ventron

Vers Oderen
et Fellering

Refuge du Club Alpin

1 km

vous
êtes ici



LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :
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 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.
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Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
massif-du-ventron
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve
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LÉGENDE : 
Périmètre Réserve Naturelle :

Sentier pédestre balisé Club Vosgien :

Sentier pédestre fermé en hiver :

 Signalétique Club Vosgien © :

Route forestière ou communale  
déneigée en hiver :

Route forestière ou communale  
fermée à la circulation des véhicules  

en cas d’enneigement :

Route départementale :

Auberge :

Abri forestier :

Sommet :

Panneau pédagogique :

Le  non-respect de la réglementation expose tout contrevenant à une sanction

Modelée par les glaciers et d’une superficie de 1647 hectares, 
la Réserve Naturelle Nationale du Massif du Grand Ventron 
s’étage entre 720 et 1204 m d’altitude. Elle présente une mo-
saïque de milieux naturels exceptionnels :

•  des tourbières

•  des forêts à caractère naturel

•  des éboulis

•  des chaumes (landes et prairies d’altitude)

De nombreuses espèces animales et végétales sont étroitement 
liées à cette diversité de milieux. Parmi elles, figurent des espèces  
rares et remarquables.

La gestion menée sur ce site prévoit la poursuite raisonnée 
des activités humaines traditionnelles (exploitation forestière, 
pastoralisme, chasse, randonnée), mais identifie certains sec-
teurs sans intervention où la nature évolue librement (forêt à 
caractère naturel, tourbières, rochers et falaises). 

Dans la réserve, l’accueil du public est organisé pour limiter le 
dérangement de la faune et assurer la quiétude du site. 

Une gestion adaptée de ce territoire suppose par ailleurs de 
bien le connaître. Études et suivis scientifiques y sont donc 
régulièrement menés. 

Comment découvrir le site ?
La Réserve Naturelle du Massif du Grand Ventron est un espace 
naturel riche mais fragile, dont l’accès au public est conditionné  
au respect de sa réglementation.
Quelques précisions pour vous permettre de contribuer à la 
quiétude du site et de la faune sauvage : 

•   durant l’hiver et le printemps (du 01/12 au 30/06) la 
circulation des personnes est autorisée exclusivement 
sur les itinéraires balisés « Club Vosgien » et sur les voies 
ouvertes à la circulation des véhicules. En dehors de cette 
période, il vous est conseillé pour votre sécurité de rester 
sur les sentiers balisés ;

•   la pratique du vélo ou du cheval est prévue uniquement sur 
les voies de plus de 2m de large ouvertes à la circulation des 
véhicules (Code forestier)  ;

•   les véhicules à moteur sont interdits en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique ;

•   passer la nuit sous abri (véhicules, tentes, chalets 
forestiers…) est interdit.

Vous trouverez sur le territoire de la réserve naturelle plusieurs 
panneaux thématiques (i) vous permettant de découvrir les 
richesses, mais aussi les fragilités de ce site.

Ce territoire est un espace naturel montagnard sauvage, pour 
partie laissé en libre évolution. Sa découverte est déconseillée 
en cas d’intempéries (vent, fortes précipitations, brouillard) et 
reste dans tous les cas placée sous votre propre responsabilité.

deutsch
Das 1647 Hektar große Naturschutzgebiet des Massivs von Grand Ventron 
stellt eine Vielfalt mit Gletschern gestaltet auBergerwöhnlicher natürlichen 
Lebensraüme. Diese verschiedenen Lebensräume sind auch natürliche 
Zufluchtsorte für seltene und spezifische Tiere und Pflanzen. Beachten 
Sie bitte die erlassene Regelung für eine anpassende und respektvolle 
Entdeckung dieser Naturlandschaft !

english
Within its total area of 1647ha, the National natural reserve of the Grand 
Ventron Massif presents a mosaic of exceptional natural habitats, modeled 
by glaciers. These different environments shelter a rare and specific fauna 
and flora. In order to discover the site respectfully, please follow the 
regulations in force.

Décret n°89-331 du 23 mai 1989 et arrêtés complémentaires

Parc naturel régional  
des Ballons des Vosges

Bureau des Espaces Naturels 
68820 Wildenstein
03 89 82 22 10
www.parc-ballons-vosges.fr
www.reserves-naturelles.org 
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Cueillette des myrtilles
limitée à 3 litres par jour

et par personne

Peigne interdit

Sortie de sentier interdite du 01/12 au 30/06

Activités de sports
et de loisirs

réglementées

Chiens 
de traîneaux

interdits

Abri ou chalet forestier,
campement

interdit

Réserve Naturelle
MASSIF DU GRAND VENTRON
Naturschutzgebiet – Nature reserve
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